
Mercredi 2 3 Novembre.

Ob »’«bonne au bureau de la rédaaion rue Souve- 
ifonl, n. 3ao; rhcz les dames Mahoux et de 
jliiouos, maison joignante ; et M. Latour , impri- 
„jur-libraire , rue du Porit-d'lle , continuera à rece- 
r,jri concurremment avec les autres bureaux, les avis 
(l aiino11^8.

Anséb tBu5. — N ° 278.

On reçoit aussi des abonnement chez M. Buarsoi’ 
libraire, marché au bois, à Bruxelles, et chez tous 
les directeurs des postes ju roj auüie.

Le prix de l’abonnement est dé 4 flor. a5 cts. P.-S 
pai trimestre pour Liège , et de 5 Sor. iq cts. P-.B. 
pour les autres villes du royaume.

GAZETTE DE LiüniJi
ANGLETERRE.

fjondres le t6 novembre. — Une lettre de Calcutta, du 18 juin, 
reçue par une maison de commerce à Londres, porte que les né
gociations entamees à Prome, avec le gouvernement birman, 
iraient éclieué , et qu’en conséquence une nouvelle campagne 
lans l’empire d’Ava, était regarde'e comme inévitable.

— M. Canning a éprouve une nouvelle at laque de rhumatisme 
goutteux, mais elle n’a point été'sérieuse.

-Voici un «trait d’un» ialtra de Hallow Maine ( Etats-Unis ) , du 10 
octobre : « Tout noire pays est en feu! l’incendie enveloppe u a espace 
fmriron ioo milles (anglais). r5o arprns de forêts sont détruits à Ri- 
|lq et autour d autres villes voisinesj en outre 21 maisons et u5 gran- 
jüomété consumées. La semain» derniers j’ai traversé à cheval une dis
te» d« 3o milles, au milieu de l’embrasement. Les flammes avancent 
il mille dans Iss quatre heures, ce qui fait à-peu-près deux perchas par 
minuta. r

On peut juger de l impomnea de ces incendies par la circonstance qua la 
taeea couvert un espace de dix degrés de latitude au moins. Elle A 
produit un brouillard épais qui s’est fait sanlir à New-York, Boston, Phi- 
bdtlphie, Baltimore et Washington, et qui affecte douloureusement les 
put et le» poumon»; Les mêmes effets ont su lieu dans les provinces anglai- 
»1 à York, Montréal «t Quebec.

FRANCE.
Pans, le 19 novembre. — S. M. , par ordonnance du 16 de 

« »lois, a supprimé Ja place d’administrateur de la loterie va- 
*te par la marL de M. Desmazis.
, 7 )01>i'ual rapporte d’après des lettres de Florence , qu’il
' it survenu quelque mésintelligence entre l’archiduchesse Marie
use, duchesse de Parme , et le général autrichien Neipperg , 

W cavalier d’honneur et commandant des ti'oupes du duché , 
"1*1 les journaux anglais ont dit que S. A. I. étai t unie îpar 

“wage secret. £l
7,^ .CW, journal ministériel, rapporte le passage suivant d’un 
l’iM 1alejda Ma^'^ > donné par la Quotidienne \ a On parla beaucoup 
fit/- 6 exP0t,it‘on B11* aurait pour but de recouvrer nos colonisa 
«im'IT*' ?" assurs “t”0 les souverains de la sainte-alliance sont dis- 
; * ‘avo™er d® tout leur pouvoir un semblable projet , et qu’ils
loi r?1 meme des 5ecolu'3 en argot'B P 0st certain que dans plusieurs de 

,5 0,1 raet un® grande activité à réparer «1 à reconstruire des vais- 
,iut«e juerrs.

lia» * °"ne *'eui'8 . répond the Courier ; mais nous ne voyons pas qn’on 
^’Jtons'ftl0n djU cuniSSI)tement de l’Angleterro à ce beau projet et nous 
Cuir* °rt 1“’°° sa,,'3e d’en tenter l’exécution sans ce consentement. 
p,ç, 'lln® Petjle difficulté , surtout si l’on songe que l’Angleterre s’est en- 
“««nit’rm<,ment aU!t P(!nciPes de la saine politique , à ne permettra 
«11» enlal'YS de conquête contre l’Amérique du Sud , si ce n’est 

faire le mère-patrie , seule et sans auaune assistance

tàvJ)l\lit le fiIt saivailt daas lg Pilote de ce soir, sous 1* 
• '(Ne de Genève :

’»née ??lld tlombre de catholiques qui se présentent chaque 
licht’°llr ^t,re re?us protestons, et l’inconvénient de donner de 
llv^ C®l démarches dans la crainte de troubler la paix religieuse, 
bmiBj .? compagnie a pris le parti d’admettre à la sainte cène 
^jndmdusqui en manifestent le désir , sans les soumettre 
pWat’ a ,aucune éprenve préalable , ni à aucune profession 
(otm»v 1011 Pn£jlique , et de considérer leurs enfans comme ré-. UJCS lAar 1 „ 1 r> • . *v^nos^ l131, Ie t,eu' fait de leur présentation au baptême dans ui

'etuples. »
11 a vu arriver hier chez M. de Villèle nn personnage

Ct'B *!eUx qu‘ a eu avec S. Exc. une assez longue conference. 
. Pennage, disait-on. C»

1 seryio j0“ ,'“M11'UU 1 est M. le marquis de Livron , générai 
Paris C dU Pac')a d’Egypte, et qui se trouve depuis trois jours

^lioB d l(Ia‘rf de Metz , informé que des brasseurs emploient, dans la fa- 
. °i»l«de 'a,“1®r.ra j du buis qu’ils mélangent avec le houblon , a consult<‘SOcUlé de mis ■ ’ ......... ” U“ "" >7* >--*>' ““»»« , -uuuauiu

eaeome sur la quesiion deâavoir si celte plante de buis pouvai^ ^Uisibjg ’ ] r --  ■» UU .U 1 Ull U| Vian» |»I«IK9 VIO UU13 JJU14 V SI
?8c«Uec * a. sanîé des consommateurs debierr©; il résulte du rappor 
l^rre «les îm,ss'.°,n/a 3ooctobre dernier, que le buis communique i
Aniens Nopnétés acres et purgatives , qui peuvent occasionner dessin- 

1 USüu la°in8 graves , selon la quantité qu’on peut en boire , oiU force et 1 ?’ ’ '.~w ’ *“ ’-î1”**111"' M“ l,u,,v t
ftllCe, M 1 * . C(m®litution des individus qui en font usage. En cotisa
j ®ii'dauj 1 ?a'ir? a ^®^en^u aux brasseurs de la ville de Metz l’cmplo 
L ^ioilbt a a^riCa^on dèlabierre , sons les peines portées par la loi di

I79l j et aux débitaus de vendre la bierre faite avec

>et J- c?/ 6 §uerre '° Canon, capitaine Miauli , de 12 ca- 
'l'ilcd’All Iornmes d’équipage, a fait, naufrage sur la pointe Est 
,,e Srandp ~'rUZ-Y’ ‘° 1 1 de c« mois. Tous leshoiinnes du bord et 
j^Voij r ^ P’j1 £le dos marchandises ont été sauvés. On espère 
^géerÜUr Une Pal dös agrès. C’est ce navire qui avait 

e porter à Londres les propositions du gouvernement

grec , relativement au protectorat, et il retournait à Hydra lors
qu il a été surpris par la tempête.
~ On parle du remplacement prochain du duc de lTnfantado • 

ou désigné M. Labrador comme devant lui succéder.

La première et la dernière chambre se sont réunies aujourd’hui 
en audience solennelle , sous la présidence de M. le baron Ségnier, 
premier président de la.cour pour statuer sur le procès intenté au
Constitutionnel.

Dans un réquisitoire de M. Bellart, procureur-général près la 
cour , et date du 3o juillet i8a5, et que nous avons fait connaître 
antérieurement , sont exposés les faits reprochés à ce journal.

Les nombreux articles incriminés de ces feuilles contiennent , 
dit M.le procureur-général: r. mépris déversé sur les choses et les 
personnes de la religion ; 2. provocation à la haine contre les 
Prêtres en général ; 3. acharnement à propager contre eux des mil- 
liers d’accusations fausses ; par suite de quoi il requiert que les 
eenteurs responsables du Constitutionnel soient traduits devant la 
cour , pour y voir dire , qu’attendu que l’esprit desdits jour
naux , resultant de l’ensemble de leurs feuilles , et notamment 
d une succession d’articles , est de nature à porter atteinte au res
pect du à la religion de l’état, ledit journal sera suspendu pendant 
un mois.

M. de Broé , avocat-général, prend la parole. C’est un droit in
contestable , dit ce magistrat , que de disserter sur les matières 
religieuses ; la charte ; en admettant le principe de la liberté des 
cultes, a consacré ce droit ; mais c’est un principe aussi que de 
respecter la religion. Ainsi, que l’on disserte sur les points qui 
divisent malheureusement le christianisme , que chaque commu- 
mon défende ses doctrines, rien que de légal dans lout cela ; mais 
que par un dénigrement systématique , que par des mensonges 
on cherche à déverser le mépris sur la religion, c’est là qu’est 
l’abus......

Qu’importeaux adversaires delà religion tout le bien que font 
dans les villes et dans les hameaux tant de dignes pas teurs répan
dant partout les exemples et les aumônes ? Que leur importe les 
dilfieultés quci’encontrent à chaque pas les prêtres , depuis la ré
volution , pour opérer ce bien ; on ne leur en tient aucun compte. 
Mais trouve-t-on quelque part une maladresse , un excès de zèle, 
on l’enregistre; les actions les pins indifférentes sont travesties. et 
si par malheur un homme a dégradé le caractère sacré dont il était 
revetu on montre bientôt l’intention d’avilir le sacerdoce en ren
dant le clergé tout entier solidaire des fautes de quelques-uns de ses 
membres.

Il y a un antre moyen qu’on met en oeuvre pour exciter aux 
mépris do la religion. Ou dit qu’elle est un instrument pour dé
truire nos libertés et avec lequel ou veut envahir l’état.

On discute sur une célèbre société religieuse Qu’on traite cette 
question sous les rapports nouveaux qui tiennent à notre époque ; 
en agissant a'insi on exerce un droit légal , droit que des homines' 
illustres ont mis en usage.

Sans doute , on a aussi le droit de conserver les actes, les doc
trines qni sembleraient menacer les libertés de l’église gallicane. 
Si cette discussion est faite décemment, loin de combattre de pa
reils efforts , le ministère public sera le premier à y applaudir; 
mais qu’on s’empare avec perfidie de mots qu’on est trop heu
reux d’avoir â sa disposition ; que sous les expressions de jé
suitisme et à'ultramontisme, on attaque , on dénigre la religion; 
que tout homme pieux soit un jésuite , et tout prêtre un ultra
montain , ce n’est plus soutenir une thèse théologique , c’est vio
ler la loi.

Nous avons trop appris , messieurs , à connaître cette funestein- 
fluencc des mots détournés de leur acception. A cette époque qui 
n’est pas loin de nous , que n’a-t-011 pas fait avec un mot fépe'té 
dans les journaux et dans les brochures. Les aristocrates étaient sans 
doute l’objet et la cause de quelques abus ; mais quand on eut créé 
le fantôme , ceux qui l’avaient inventé purent-ils arrêter les pas
sions qu’ils avaient soulevées ? Non , messieurs , le torrent se dé
borda parce qu’il était lancé , et l’égarement devint crime.

C’est encore derrière des mots, ou si l’on veut derrière les 
abus que l’on se place quand on veut attaquer la religion tout 
entière. Teile est la vérité, et tout homme de bonne foi le recon
naîtra en examinant la série des articles du Constitutionel.

Irenle-quatre articles sont inculpés; ils commencent au 2 mai 
et finissent au u5 juillet. ’

Après avoir jeté un coup d’œil sur les' principaux de ces ar
ticles, M.ravocat-géuéralexamme séparément les articles du Cons
titutionnel.



_ tes écoles d’enseignement mutuel diminuent, dit U Constitu
tionnel. La terreur et la persécution effraient les uns ; par Ja 
misère ou subjugue les autres , et les parens n’envoient plus leurs 
enfans dans ces établissemens.

A Nérac, on a ôté aux protestons le temple dont ils étaient 
eu possession ; les catholiques s’en sont emparés , et ont chanté 
un Je Deum en y entrant Les protestans démentent ce fait, 
et M. i’avocât-général lit plusieurs certificats du chef du con
sistoire qui attestent la fausseté des assertions du Constitu
tionnel.

Cette feuille triomphe en annonçant qu’un catholique a changé 
de religion.

A Nancy, dit-elle , on a tiré des boîtes d’artifices placées 
derrière 1 autel , au moment où le prédicateur a parlé du juge
ment dernier. °

Selon le Constitutionnel, l’évêque de Moulins demande la lis te 
de ceux qui ne vont pas à la messe , et il leur fait refuser les der
niers sacremens.

Un forfait exécrable a été commis dans le département de l’I
sère, mais le théâtre du crime étant voisin delà frontière , le cou
pable a échappé à la justice, et le Constitutionnel parle d’impunité. 
Cependant le coupable est plongé hors de France dans un cachot 
où il passera le reste de ses jours. Partout le Constitutionnel se 
plaint de la richesse du clergé et des sommes énormes qui seraient 
données aux associations religieuses. Les frères de la Trappe ne 
sont pas exempts de ces censures. Il demande pourquoi on les a do
tés si richement ?

Ici M. l’avooat-général fait le tableau des occupations des trap
pistes. On leur a donné des terrains vagues, ils les ont culLivés et 
par leurs mains des fruits ont été produits là où on voyait à peine 
des ronces. Enfin ils ont établi une ferme modèle dans des lieux 
naguère incultes.

M. l’avocat-général fait remarquer que le Constitutionnel ne se 
plaint que des principes de la religion chrétienne et de ses minis
tres , et qu’il n’attaque ni les protestans et leurs pasteurs , ni les 
juifs et leurs rabbins....

Ce que nous avons à juger, messieurs, ce n’est pas un délit 
spécial, c’est l’esprit d’une succession d’articles. Au point où Part 
d’écrire est venu en France , il n’y a point de sujet sur lequel un 
écrivain ne puisse échapper , en commettant un délit , à la loi qui 
aurait entrepris de définir ceux qu’on peut commettre par la voie 
de la presse.

Tout écrivain] peut pervertir l’esprit de ses lecteurs ; la loi a 
donc été sage en étendant dans cette circonstance vos pouvoirs 
au-delà des limites ordinaires , elle a placé ainsi le remède à 
côté du mal.

Le défenseur du Constitutionnel ne produira sans doute pas 
les principes et les doefeines de cette feuille ; sans doute qu’il 
invoquera les souvenirs de l’ancienne magistrature , mais c’est cet
te ancienuejmagis trat Lire qui la première a combattu 1a philosophie 
dont nous avons à déplorer ies tristes fruits.

• Messieurs , vous défendrez la religion de l’état, vous repous
serez les vains prétextes sous lesquels on cache les attaques di
rigées contre elle, et c’e.st ainsi que vous montrerez que la 
magistrature ne répudie pas , mais adopte l’heritage de, la magis
trature ancienne. °

La cause est continuée à huitaine pour entendre M’ Dupin , 
défenseur du Constitutionnel..

Cours de la bourse du 19 novembre. Rentes. 5 p. 0/0, jouissance du aa 
mars 1S2U , 93 fr. 35 c.—4 1/2 p. 0/0, jouiss. 00 fi-. 00 c.— 3 p, 070 • 
jouiss, du aa juin , 68 fr. 3o. — Act. de la banque , 2i25?oo — 
Emprunt royal d’Espagne x8a3 , 5o. — La fin du mois. ICinq pour
cent. A 3 heures 98 ir. 5o c.. Trois pour cent, A 3 heures 68 fr. 5o c.

PAYS -BAS.
DEUXIÈME CHAMBRE DES ETATS-GENERAUX.

Séance du 18, à La Haye.
Suite du Memoire a l appui du projet de loi, concernant un em

prunt à ouvrir en faveur des possessions nationales d‘'outre-mer.

( Voy. n° d’hier. )
Les pièces relatives à cet emprunt ayant été mises sous les yeux du roi 

S. M. n hésita passer la nécessité de désapprouver une opération qui in
dépendamment de plusieurs clauses onéreuses , et d’nn intérêt qui vraisem
blablement eut ete de huit pour cent, aurait enoora eu l’inconvénient de 
faire découler ver» les marchés étrangers les productions à vendre pour le 
paiement de» intérêts et les remboursemens annuels , le tout au grand détri
ment des intérêts les plus char» du commerce, de la navigation et de l'inclus- 
trie des Pays-Bas.

Cependant,à la conviction delà nécessité d’annuller 1’emprHnt da Bengale 
se joignit celle de 1 urgence de venir , de la part de la mère-pat rie, au eecours 
das finances del'Isde ; aussi la notification du désaveu fut-elle accompagnée 
deia promesse positive de secours.

Quant au montant de es subside , on a cru pouvoir adopter comme la base 
la plus naturelle l’emprunt que l’administration coloniale se proposait d’ou
vrir au Bengale. Cet em| runt devait être de quinze millions de roupies sicca, 
ce qui équivaut à peu près à vingt millions de florins des Pays-Bas ; tout con
sidéré » on »’est donc prescrit eetle somme comme maximum de Pemprunt 
à faire. r

D’autres m-sures déjà prises par leroi.etdont il sera, pour autant que 
de besoin, parlé plus au long dans le cours de ce mémoire , justifient à tous 
égards l’attente qu’un crédit de vingt millions de florins suffira pour mettre 
les finances des Indes sur un pied solide et pour leur assurer à la longue de 
résultat» avantageux. 6

II. Quotité et nature de la."garantie à donner par l'état.
D’après le tiux actuel de l’intérêt, il paraît que , ai pendantluue époque de 

Irsnieannées au plus , les revenus des possessions d’outre-mer fournissent 
annuellement la somme de quatorze cent mille florins, celle-ci sera plut que 
•uffisente pour acquitter entièrement un emprunt do vingt millions de florins 
y compris capital et intérêt. ’

Diverses circonstances, qu’il est impossible de déterminer d’avance, peu»

vent influencer sur U remboursement; si elles sont aussi faTor., 
y a lieu de s’y attendre, l’emprunt pourra être remboursé aH ** ^ 
trente années. Ainsi, la garantis à donner par l’état nVsiqu» 1^ m“lns ^ 
d® suppléer, pendant trente années au plus, le déficit que laisseraient"^'11* 
sources coloniales sur la susdite somme annuelle de quatm»,« . 
florins. H ' cent “üb

Ce développement suffit poür l’intelligence des quatre premiers art d 
jet de loi. Le cinquième a pour but delimiter la garantie à un plusj "pt0“ 
pace de tems, s’il consta dans la suite que la dette a été acquittés avantT'**' 
que ci-dessus mentionnée. 1 'P0'

III. Indication des ressources que possèdent les colonies pour a 1 
ter la dette, sans le secours de la mèrepalrie.

On a d’autant moins hésité à demander la garantie de l’état 
sécurité des prêteurs, qu’il y a tout lieu de croire que le rss de i ’ ‘ 
reclamer cette garantie ne «e présentera jamais , et qu’au conlrai'T 
revenus de nos possessions aux Indes orientales seront plus que su'lF " 
pour fournir la somme exigée. L’exposé suivant suffira pour démÜ!.“ 
la justeise de cette assertion. ™,l!

D’après, les relevés financiers qui ont été transmis par le gouv«™» 
ment colonial , le montant de» recettes et des dépenses depuis*81-1 
qu’à i8u3 a été comme suit. ’ ‘ ’ *us"

Recettes. Dépense,.
nlf / 17,399,4*5

1818 » 33,452,481 n .9,804,216
.8,9 » '-2,240,3-4 220-/ 5,3
1820 » 23,760,979 » 25,070,542
1821 o 21,071,225 » 23,836,Sio
1822.122,518,8,2 » 22,65.4 os8
1820 » 21,889,883 . „ 22,ll5 l33

Pour 1824 on n a jusqu’ici reçu que le budjet arrêté pour l’exeroicede 
cette année , et on ne connaît pas encore le montant effectif d» la recette et 
de la dépense. Ce budjet présente les résultats suivans :

Recettes ' Dépenses.
1824/27,334,332 ƒ 26,236,139

Lependant, à cause de la baisse considérable survenue dans les prii da 
cafe , celte estimation ne s’est pas réalisée. r

Un bilan provisoire, daté du 3o juin 1824 et reçu depuis peu des Indu 
indique un déficit de ^
tandis que le bilan du 3i décembre [i8a3 présentait un ex- 
cédant de . » 592,2.e
de sorte que 1 arriéré des »ix premiers moi» de 1824 est, sui
vant ces données, de „ 1(S5g>6oe

Ce quia cté avancé concernant la suffisance des ressources coloniales pour 
satisfaire à ^obligation que leur impose le projet de loi, se trouve con
firmé par la marche qu on observa dans les recettes et dépenses ci-dtssus 
indiquées.

Jusqu en 1819 avant que ce» possessions eussent éprouvé des désaitrii 
extraordinaires, les recettes excédaient de beaucoup la dépense. Eu 1820 
et 1831 , les troubles da Palembang, les ravages du choiera morbus, et 
la fabrication interrompue du sel, ont produit un elfel sensible, et qnan 
ces^obstacles ont csesé , l’émission surabondante do papier-monnaie, fia
téret que portait une partie de ce papier, enfin la trop grande extensie 

ranches da l’administration , ont c»»tinué a tenir Idonnée à toutes les branche- 
dépenses a un taux trop élevé.

Ainsi, lorsque ces causes ue subsisteront plus, leurs effets disparaî
tront avec elles , et alors on verra se rétablir l’équilibre si nécessaire en 
tre les dépenses et les recettes. [La suite à demain.)

Liege, le 32 Novembre.
Le 18 de ce mois , la maréchaussée a arrêté chez le Sr. Fran

çois Fumai, meunier à Corswarem , le nommé G. Moria ou Mo- 
îeau, ne à Jeuk, canton de Si. Trond, et garçon dans ce moulin. 
Voici les faits gui ont donné lieu à cette arrestation : le même 
joui on avait retire d’un étang, à Jeuk, un cadavre du sexe fémi
nin déchiré et privé desa tête ; c’était celui de la fille Marie Hens- 
den , agee de 20 ans et demeurant à Jeuk chez ses pareus, fies 
liaisons que Moria entretenait avec cette fille, qu’il avait déjà 
rendue mère, le firent soupçonner et la rumeur publique acheva 
de determiner la force publique à s’assurer de cet individu , qui. 
anêtej esseya de se couper la gorge. Mis en présence du cadavre, 
il a fait les aveux suivans aux autorités locales : Dans la nuit du 9 
au 10 , il enleva de son domicile la fille Meusden , enceinte pour 
la seconde fois de quatre mois environ , il la conduisit dans un 
champ où il l’étrangla. Il chargea ensuite le corps sur son dos et b 
porta vers un étang où il 11e put parvenir avec sa charge, qu'l 
fut obligé de traîner jusqu’au bord de l’eau. Là il tira soncoutesâ 
et coupa en deux fois la tête à sa victime : il lui ouvrit le ven- 
tie , en arracha le fruit qu’il déchira pour en disperser les me®- 
mes dans les environs ; après avoir précipité le corps à l’eau, 
1 en emporta la tète qu’il alla enterrer dans une écurie où elb 
a été îetrouvée. Tels sont les détails horribles de cet assassinat.

rj10.ns*:re qui s’en est avoué coupable est en ce moment detenu 
a 1 hôpital de Saint-Trond. On assure que la blessure qu’il ses* 
portée nest point dangereuse.

Un comité philhellénique vient de se former à Harlem* 
Jean Paul Richter , connu par ses nombreux e'erits, est mort* 

Bayreuth, le i/j novembre, dans sa 63e année.
—Il parait qu'une espèce de réparation a été faite aux rédacteurs 

du Mercure qu’on avait voulu corrompre. Toutefois M. Sostbeiie* 
de La Lochefaucauld 11’a point paru dans cette affaire. ^

- Le montant de l’admodiation du droit de mouturepont 
province du Brabant méridional esten principal de 3oî,5oo florin 
dans celle de Namur il est de 137,800 fl. et avec le timbre collée 
et cents additionnels de 170,734 florins 20 cents. Les villes
ijFIlXfillM . I iflmrain TtJ.. _ r. . . , il mi
■J3 II r . Vic 1 j^yjoq. 11011113 20 ceiil*»
Bruxelles, Louvain , Namur étant soumises à l’exercice , ue p 
rien dans ces contingens.

îaiei

easticulièbe du journal mathijsu la»'s*e,sb'

, . Bruxelles ,le 21 novembre i»*s-
on sieur,

idant compte des dernières séances de la seconde c^a 
ia s-generaux, vous aurez sans doute remarque e 
t sur une pétition , adressée à celte chambre p»»



Sr. Steffens, de Hoorn , en Hollande , et tendant à obtenir n*>e 
dispense pour épouser la soeur de sa defunte épouse. Vous aurez 
vu l’importance que plusieurs députés ont attachée à l’examen du 
point constitutionnel compris dans cette demande , et à l’inter
prétation de l’article 68 delà loi fondamentale, qui semble con
férer implicitement aux états-généraux, lorsqu’ils sont assemblés, 
]» droit d’accorder des dispenses.

Cette question avait de même paru ici fort intéressante , et 
l'onen attendait k solution avec une vive curiosité , lorsque le 
public s’est trouvé- désappointé en apprenant que le Sr. Stoffens 
avait désavoué son mandataire et que la pétition serait considérée 
comme non avenue. Croiriez-vous qu’il est dans celte capitale des 
personnes qui font au ministère 1 injure de croire qu’il a provoqué 
]e désaveu et qui l’accusent de craindre qu’eu aucune matière la 
seconde chambre ne prenne 1 initiative et n’adopte une résolution 
qt;e le gouverne in ou t n aurait pas proposée ? Je ne partage point 
cette opinion , mais je n’en reste pas moins persuadé que les mi
nistres n’aiment point à être prévenus par les états-généraux, 
bien qne rien n’autorise à penser qu’ils aient pu descendre h des 
manœuvres dignes de l’administration d’un pays voisin.

On prétend qu’il s’agit fort sérieusement dans les bureaux a 
Jtdonner de nouveaux encouragemetu à l’agriculture, si toute
fois il est possible de nommer encouragement ce qu’on a déjà 
bit tu faveur de cette branche de l’industrie. Eu effet, l’impôt 
mis sardes grains étrangers n’a eu qu’un résultat peu sensible.
La mesure qui est en ce moment sur le tapis aurait incontesta
blement des conséquences beaucoup plus avantageuses : on ne 
pirledc rien moins que de modifier la loi des impositions indirec
te; de manière à permettre aux distilleries agricoles leurs tra- 
rai interrompus. On sent de quelle importance une telle ré* 
firme serait pour la multiplication et la nourriture des bestiaux 
paar la production des engrais , l’amélioration du sol et surtout 
iiugiuentation si désirable du prix des grains indigènes doubles 
fabriques feraient une très grande consommation ; car la plupart 
feces distilleries étant situées au milieu des terres , elles ne 
pourraient employer avec bénéfice les céréales étrangères , qui 
mit exclusivement ou très peu s’en faut, en usage dans les gran
dis distilleries de la Hollande. Une telle mesure serait un bien
fait inappréciable pour la partie de vos contrées situées au-delà 
fela Meuse et pour les pays limitrophes de la France où nos 
Mi-de-vie de grains ont été de tout temps introduites en 
contrebande.
L« journaux de la Hollande ni les nôtres n’ont point parlé d’un 

ïcident fâcheux qui a changé eu deuil toute la gaîté du bal donné 
jarlacour à Amsterdam. An moment où la danse était le plus 
»limée,, et au milieu de cette assemblée brillante, M. de Kotiinck 
wistre des affaires étrangères, est subitement tombé sur le par
lai frappé d’une apoplexie foudroyante. Aussitôt on lui a ad- 
■jislré, mais enk vain, tous les secours possibles , il a fallu le 
■sporter dans une voiture de la cour qui l’a conduit à son hô- 
“iffelendemain, il a éprouvé une rechute et au départ des der- 
r™nouvelles il était dans le plus grand danger. "Le roi et la 
■ouïeroyale ont été vivement émus et douloureusement affec- 
« .de cet événement.
j»apprend ici avec plaisir que notre monarque témoigne une bien 

11 aiice toute particulière à M. Vangobbelschroy , ministre " 
“teneur. Vous savez qu’il est de Bruxelles ; c’est un homme 
'■ce, fort instruit , appliqué , sans morgue et surtout très ]i- 
;r,' l! fait concevoir les plus belles espérances. Ces jours der- 
’*, °nnait un grand repas a La Haye. Après le dessert, on 

1 dans le salon voisin pour prendre le café et donner le teins 
«servir la table. An moment ou les convives rentrèrent dans 

j «le du dîner, ils furent surpris d’y voir un magnifique 
„ j u ro‘ ffui n’y était point auparavant. Le ministre lui-même 
j1 “ très étonné. C’était un présent du roi , qu’à l'iusçu 

' Vuugobbeiscrhoy il avait fait placer dans le plus bel appar- 
utile son hôtel. Une lettre flatteuse accompagnait ce don. 

•sstH’e que le ministre en fut touché jusqu’aux larmes.
[(ï°us ‘»’ignorez pas vraisemblablement que la république du 

ï» «accrédité un envoyé auprès de notre gouvernement 
.^diplomate a été admis. Lorsque la cour quitte Bruxelles 

^ÿaJei il est d’usage, ou plutôt d’étiquette, que le

de 
me de

^ “lSlftî’p ry» . ^ , «-* ' t- ^ jL
tja; ot»es allaires étrangères transmette à chaque ambassadeur, 
jt«'15 ou envoyé , l’avis du départ de la cour et l’invitation de 
^«'pagner dans l’autre capitale. Cette formalité a été remplie 
‘Hion'é ° ^ ^ égard de3 ministres de toutes les puissances , àl’ex- 
Wl|t e ® Mexique , qui par conséquent est resté à
itte ef et ffù) dit-on, se trouve dans une position fort singu- 

‘tfle av°ir été ainsi oublié. Cette omission fournit beaucoup 
luit *10ns ,et c'e conjectures aux politiques de salons. Il me 
njjre anraoms que cette circonstance, en apparence si extraor- 
% ’ P61!*' s>expliquer très naturellement. Je crois que 
,ïet„Pn“cipal de la mission de l’envoyé du Msxique , 
^ctur'M a^a‘res de commerce et l’envoi de marchandises ma- 
léjjj, *jes da“s sa patrie. Il est donc possible qu’il ait témoigné 
1 n‘aimp les‘6er à Bruxelles, comme y étant plus au centre 
«tifjj ‘jolurcs avec lesquelles il est en relation, et que ce 

pnque l’omission de l’invitation aulicpue.
lNi’S7°ulu vous confier quelques mots sur l’événement 

1 WnWPIei'’ c’6st-à-éfire sur le tumulte populaire dans lequel 
^SnöTSOnt été sabrés. C’est, je crois , le premier exem- 

,â«v0llse pab'ie d’un tel emploi de la forcecou tre les citoyens, 
ktijr, e|‘e.3,6éjà instruit à eet égard , soit par le seul journal 
Htdif '? détails les deux jours suivans , soit par les rap- 

feuilles de celte ville. Je vous laisse à de- 
'^'“l'dre !fn-<lU* °nt en§ab® ces dernières à garder lesilencesur 
Wellef 3 ' ‘ScanL Cette affaire intéresse la nation entière , en 

°mPrend la grande question de l’exercice du droit du

faiv? sans jugement préalable. Plusieurs pompiers seront euteu- 
j . P5 c .emam devant lo juged’instructionj je ue sais si ce sera comme 

emoins ou par mandat de comparution.

reQU quelque» réclamations relatives aux notices sur divers 
muniané«' “ d9t,XleM9 cba”br8dssétats-généraux , qui nous ont été com- 
réciam“ P“r n°‘™ Gorr:23Pendar,t da Bruxelles. Nous regrettons que ces 
non I“ °“R9S0‘enl P°intaS5ez P™«* Pour que nous puissions y ré~ 
c • . . d“ on n® nous ait point permis de les insérer textuellement. Toute-
“ 0'CI '«serrer que nous sommes A même de réparer; notre corres-
r-ctt?d™lt 'l *”• P"]3",1 dG M> da Stassart ' 1ue la Pltls %“™ tmper-
M de St “nPr0Jet de loi suffit pour le lui faire rejeter Le rotf de
Éai're croffo i " ‘ P” taTnrt •'V"“*1négatif que cette phrase pourrait le 

• voir® , il a au contraire vote en faveur do beaucouo deloie dans le*
cet./ “fT™ de 1821 * l8a5 NoUS "OUS empressons dé signaler

mêmé d’en d*:-8‘-Cf5#ra,t,I10UrSrSnare !*"ics qae d® nous mettre à 
memo den agir an,., toutes les fois qu’il paal se rencontrer des as-
nos'Z«™^.5011 danS'U°S Pr°PraS arl!dC3 ' 50it dïES I« I®«»* d.

le-éeüré °* qU‘ râS“I’de “S derniers > nou‘ “royons devoir déclarer à no* 
Jeteurs, que nous ne sommes pas censés adopteren tout point leur ma- 
m re d, voir les hommes ou les choses. Nous répondons de leurs bonnes
fam b ééSr raa'S ’ °“'''0 qnMS 1,8 9°Ut pas p,us irffa:llibleS que nous, U 
seé rv,t a- aUS °Pl:,,0nS 1Qdlv-idllell's 1m nuances qui les caractéri- 
ém a a!n3' q-18 tl“elcl"ss l,nes dos litres du Bruxelles insérées dans 
not s journal contiennent des idees que nous n’adoptons point entièrement 
Sr esl.Pa,5 ,n:,i*5 intéressant de connailre comme représentant 
wl -p.tate ou d’une partie de la capitale. Les matières dont

Uni dVU-l ’°"n) ”! 'Z Varl"SS et si “‘“»d“®3, d’un autre côté il est
tan 1 objets sur lesquels lus opinions en Belgique sont si peu formées
et sur .lesquels par consequent elles ont si peu d’unité , que ce serait re

ines, a toute relation soit avec Bruxelles soit avec d’autres provinces, 
que d exiger d un correspondant qu’il professe toutes nos opinions en nr- 
liique, en economie politique , e„ littérature, sur tel orateur , sur tel 
fouet,onnnire mimstenel, etc. ; tout ce que peut un journal c’.st dechoi- 
su ses correspondais, dans la classa d’hommes qui s’écarte 1, moins de ses 
ideas , sans esperer toutefois un* identité parfaite.

Nos lecteurs sauront donc désormais que cAst dans nos propres articles 
ne int cha.r°he1' nos 1»Prions: et si les lettres étrangères que nous insérons 
, ® '°") P°lat,a.cc_°,mPaS““3 de 110tes q«' expliquent en quoi les idées qu’el- 

crment different ces noires, c’est que nous croyons cette différence 
assez marqnee pour qu ,1 ne soit pas besoin de la signaler d’une manière ex- 
picsse et que d ailleurs des notes trop multipliées retarderaient la publication 
des nouve.Ias ; I arrives de la poste ne précède le moment de l’émission du 
journal , que du tems qui est strictement nécessaire à sa composition typ0*ra- 
pll,<la»- ( Note du rédacteur. ) *

(ij Bans la session de i8ai-,822 ,snr la chasse de la rive droite de U 
Meuse, sur le tirage de la dette différée, sur la pèche du hareng , sur Pim- 
pot du sucre et sur le tarif des douanes. Daas la session da i8a2-i8a3 sur 
ta repartition de l’impôt foncier de 1823 et sur des modifications à la loi des 
patentes. Dans la session de 1883-1824, la répartition de l’impôt foncier 
de 1824 1 emprunt pour le canal de Maëslricbtà Bois-le-Duc, changemens 
au tarifées douanes. Dans la session de iS'^-iS^, la répartition de l’impôt 
foncier de 1020 , ta traite des negros, ch a ngemens au tarif des douanes ti
rage de ta dette différée, le crédit de 8 millions pour les dégâts de l’iaonda- 
tioa, et un grand nombre de titres du code eivil.

NOUVELLES LITTERAIRES ET DES ARTS.

On a donné jeudi passé à l’Odéon un nouvel opéra de Weber ; la pièce 
qui est un drame en trois actes imité de l’allemand, n’a point réussi. La 
faute, dit-on , 11’en est pas à la musique de Wéber , qui n’a pas paru in
digne de ! auteur de Robin des Bois. Mais la part du musicien est beaucoup 
trop faible; elle se réduit à trois ou quatre chœurs, une marche et une 
romance. Les sifflets ont empêché d’enlendre la pièce jusqu’au bout. Le 
rideau tombé, dit un journal qui rend compte de celte représentation , 
les amis ont demandé l’auteur ; quelques plaisans ont demandé la fin de la 
pièce. M. Bernard , prenant cette dernière demanda au sérieux, est venu 
aononser que le bruit qui avait troublé la représentation avait décidé 
I auteur ne pas laissé finir l’ouvrage : phrase qui aurait pu être moins po
lie pour l’auteur sifflé, et plus respectueuse pour le juste arrêt du public 
mais s’avançant de deux pas plus près de la rampe , l’habile orateur s’est 
aussitôt concilié tous les suffrages : « Au reste , messsieurs , a-t-il ajouté 
avec gravité, les personnes qui désirent savoir la fin delà p’èce peuvent 
elre tranquilles ; Préciosa est arrivée dans le château de sa famille ; elle 
ne tarde pas à êtie reconnue de ses père et mère; les Bohémiens sonl punis " 
et elle épousé son amant. » Ceux des speclateurs qui depuis la première scène 
n avaient pas prevu le dénouement ont pu du moins se retirer chez eux tran
quilles et rassurés sur le sort d’une tète aussi chère. Cette obligeant explica
tion de M. Bernard rappelle celle d’un acteur de province qui“ devant jouer 
le grand-mage Oroès dans Sémiramis avec un célèbre acteur de Paris, et se 
trouvant, dès la première scène, dans un état voisin de l’ivresse qui ne lui 
permettait pas de continuer son rôle , fit ses excuses au public , puis se tour
nant vers Ninias déconcerté : « Au reste , seigneur , voici le sceptre ; voici le 
bandeau royal... Ninusest ton père... Sémiramis est ta mère... Voilà ce que 
j’avaie à t’apprendre... Je vais me coucher. » 1

On vient de retrouver dans 1s bibliothèque du Vatican des morceaux 
entiers d*s commentaires de César qu’on croyait perdus. L® savant abbé 
Dolenzy s’occupe en moment à les mettre en ordre.

La séance qui a eu lieu le t 1 de ce mois à Paris ,sous la présidence deM. 
Ternaux , à la société pour l'enseignement élémentaire , a offert beaucoup 
d’intérêt. Nî. Rou anez , envoyé d’Haïti à Paris , et M. Blaquière si connu par 
son dévouement à la cause des Grecs , assistaient à cette séance, ainsi que 
plusieurs autres étrangers de marque. M. te baron de Gérando a fait un rap
port sur les mesures adoptées récemment par la société pour la propagation 
del enseignement mutuel dans Us contrées où cette méthode n’est pas en- 
coreconnue. 1

Apres ce rapport qui a produit une vive impression ’sur les nombreux 
auditeurs , Al. Rouanez a donné des détails sur l’état de l’ensei»nement 
primaire à Haiti , et M. Blaquière a communiqué à la société, dans un 
rapport écrit en anglais mais qui a été immédiatement traduit par l’un 
das secretaires , la position des écoles d’enseignement mutuel en Grec*. 
M. le général Devereux, envoyé par la république de Colombie auprès



I

da gouvernement anglais , ei qui vleni de fair« «B cour! séjnnr n Pari» ? 
n’ayanl pu assister à ta séance a écrit une lettre d'excuse » la sociéié lu1 
promettant de lui donner incessamment un état exact de renseignement 
primaire dan» l’Amérique du sud , et il a joint à celle lettre un billet de 
5oo fr. pour les écoles de Paris, La société d’ensaignemsnt élémentaire 
mérite d’êlrs recommandée à tous les citoyens généreux qui s’intéressant 
à l’éducation du peuple. Pour en être membre il snflit de payer la somme 
de 25 fr. par an. ( Cour, français. )

COMMERCE.
bourse d’anveks , du. 2i novembre.

Effets publics. — Ils ont peu éprouvé ds variations.
Changes. — VAmsterdam court s’est fait à lacete , ainsi que le Londres 

courtetà terme ; le Paris court s'est traité à la cote _ 1« papier à terme a été 
offert ; lePrancfort à six semaine» a trouvé son placement , le papier court 
et à trois mois out été offerts; le Hambourg courte été demandé àlacote , 
le papier à terme manque.

Marchandisf-s.-v 11 s’én est peu traité.
Amsterdam,, 17 novembre.

Les grains à notre marcliéid’liier sesont vendus comme suit :
Froment. Le roux dejologne , de tialiv. fl. 18 -j, le nouveau de Beve- 

land de i3o liv. S. 186 ; le vieiàx du Rhin de 128. fl. 170,, la rouge de la 
Frise-Orientale de 122 liv. fl. i3§ , et celui de Zélande de 1240 127 liv. 
fl. 155 à 170.

Seigle. Celui d'Overyssel du poids de 118 , 129 à ia3 liv. a été payé de 
II. ni , 115 à 120.

Orge. La nouvelle a été tenue à des prix glus élevés , la vieille s’est sou
tenue ; celle du Holstoin ,de 106 à 110 liv. de fl. ri 4 'à 120 , et la vieille 
d’IûverdegB liv. à fl. 104.

Avoines. Elles n’ont pas éprouvé de variations : la grosse de 84 liv. fl. 80, 
celle à fourrage de 72 liv. de fl. 72 à 76 , celle da 76J1V. àfl. 76 , etla belle 
de 74 l*v- de A* 76 à 77.

Blé sarrasin. Il a été recherché : celui de la Frise de 117 liv. à fl. 182 , 
le vieux de la Frise-Orientale de 11G1 iv. à fl. 111 , le nouveau de Groningue 
de 116 liv. à fl. 115 , et celui du Holstein de 118 liv. à fl. 125.

Graine de colza, A la fin du marché , on la tenait six florins plus cher 
qu’au commencement :oellede Groningue fl. 222 , celle de Frise fl. 213 , et 
celle de Groningue d’été fl. 180.

Graines de lin et chanvre. Elles sont restées'sans affaires.
Hailes. Geilede navette livrable de suite est tenue U. 33, à livrer de 

fl. 32 1/2 à 32 , en raai 1S26 de fl. 35 3/4 à 35 174 , en décembre de fl. 32 
172 à 32, l’huile de lin livrable de suite fl. 36 ,tà livrer fl. 35 , celle de 
chanvre au comptant fl. 42 , à livrer fl. 4t.

’effet pub. COURS. CHANGES. A COURTS JOURS. A 2 M. ► w
U
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prix des grains , « Liège, du 11 novembre.
La rasière de froment, récolle fe 1824, prix moyen. . fl. 5 72 a.

» » récolle de 1Sa5 , prix moyen. . fl. 6 45 c.
» de seigle, récolte de 1824 , piit moyen. . il.,, fa 18 o.
» » récolte de 1825 , prix moyen. . fl. 4 95 c.

TEMPÉRÂTÜRK DU 22 NOVEMBRE,
A 9 h. du mat.. 6 au-dessus o ; à 4 h. ap.-midi, 7 d. au-dessas.

ÉTAT CIVIL DE LIÈGE. — Du l(J au 2i novembre. 
Naissances : 5 garçons , 11 filles.
Décès : 3 garçons , 1 fille , 4 femmes ; savoir :

Catherine Lys , âgée de 82 aus , rentière , rue ds l’Epée.
Marie-Françoise Walthéry , âgée de 81 ans , sans profession place 

Ste-Claire.
Marie-Anne-Joseph ds Parfondry , âgée de 86 ans , rentière , rue des Mi

neurs , veuve d'Erasme-Damien-Joseph de Werixhas.
Marguerite Darimont, âgée de 62 ans .sans prof. , rue Feronstrée, épouse 

de Guillaume-Joseph Joiris.

ANNONCES ET AVIS DIVERS.
*..... «nrsggseqgfn.

Tart, derrière l’Hötel-de-Ville, a reçu des huîtres anglaises 
très fraîches. * id.

Gillon-Nussent, rue du Pont-d’Ile, n. 32,jvientjde recevoir (de 
son choix fait à Paris ) , une quantité' de nouveautés entons 
genres , tels'que me'rinos français couleurs Charles X, ailes 
de mouche. Jocko, Léocadie, cheveux d’Hébé, Robin des 
bois , etc. , etc. ; sacs en gros de Naples ombré forme tomatis, 
idem à la duchesse , idem chinois, id. corbeille , id. coffret,
id. Jocko , id. me'nagère et autres en peaux d’un genre très 
riche et tout nouveau ; ouvrages enfer de Berlin, chaînes de 
tous goûts, boucles de ceinture , crochets démontré, épingles, 
bagues , brasselets , ceintures , le tout du meilleur goût ; ou
vrages en cuivre doré imitant parfaitement le fin , brasselets et 
ceintures avec riches garnitures de tous genres , boucles de 
ceinture de tous goûts et de tous prix , etc, ; parures en acier 
composant toute espèce d’articles très riches; cravattes nou
velles ; lorgnettes de spectacle , peignes en écaille , et une infi
nité d’autres articles d'un genre tout nouveau.

Il prévient qu’ayant acheté tous ces objets à des prix très 
avantageux , il en fera également jouir les amateurs.

On trouve aussi chez lui un assortiment de liqueurs fines et 
autres.

Le notaire Bertrand est chargé de vendre, de gré à gré, une 
ferme d’origine patrimoniale, delà contenance de 35 bonniera 
P. B, située à 9 milles de ia ville de Liège.

Mardi 29 novembre courant, à neuf heures du mat;u 
vendra à l’enchère et par portions de cent arbres de cV ^ 
espèce , plusieurs parties de pépinières , situe'es dans b. pf6 
des ci-devant Guillelmins, au quartier d’Avroy. Elles consist °* 
en unequantité de beaux pommiers-nains, poiriers en pyramid 
pommiers et poiriers à haute-tige , noyers , abricotiers cé 
risiers , etc.; plus seize gros pommiers et poiriers surni»!)" 
Les amateurs pourront les voir dans l’intervalle, en s’adr 
sant à M. Noël Lafontaine , demeurant audit clos.

(661) Par exploit de l’huissier Houdret, en date du dixW 
novembre présent mois, duement visé et enregistré , Mari 
Joseph Halleux , sans profession, veuve de Walthère-Franco" 
Frai pont, réalliée à Emile-Joseph Sacré , adjudant de lan,!! 
rechaussée royale et ce dernier même qui l’autorise , domici
liés à Liege, rue Hors-Château, ont fait notifier dans les formes 
voulues par la loi, à Catherine Adam , veuve de François- 
Joseph Lecloux , et à François-Joseph Lecloux, son fils t0D, 
deux cultivateurs , demeurant ci-devant à Battice, et dont les 
résidence et domicile actuels sont inconnus ;

i° Copie du placard annonçant la vente par expropriation 
forcée des immeubles saisis sur eux et autres , situés dans les 
communes de Thimister et Clermont, en lieu dit Trou du boit- 

20 Des procès-verbaux dressés par ledit huissier Houdret 
le quinze novembre présent mois, duement visés et enregistrés 
constatant la première apposition 'desdits placards dans h 
ville de Liège , dans celle de Herve et dans les communes de 
Thimister , Aubel , Battice et Clermont, aux lieux et en
droit indiqués par la loi, eu égard au domicile des parties 
saisies, à la situation des immeubles saisis , et au tribunal de
vant lequel les poursuites sont faites.

Pour extrait conforme , Galand, avoué.

Beaux greniers à louer , au faubourg Ste-Margaerite , à 
Liège, n° 176.

0 Un très beau quartier garni , composé de trois pièces et 
d’une écurie , à louer chez Duvivier , rue Velbruck , n. 45î. 
A vendre chez le même une foi'te partie d’eau-de-vie ir* qua
lité , de même qu’une haute garderobe en acajou , de la plus 
grande beauté et divers autres meubles en ce genre.

Mercredi 23 courant, vers les 2 heures de relevée , on ven
dra chez Duvivier, entrepreneur de ventes, rue Velbruck, une 
quantité cl’arbustes pour jardin anglais, plantes, etc.

Chambres à louer avec pension. S’adresser au bureau ds celte 
feuille.

W. de Moll, artiste pour les BANDAGES HERNIAIRES, 
perfectionnés par lui et qu’il donne à l’épreuve, est actuelle
ment domicilié aux degrés de St-Pierre , n. 17 , h Liège.

Maison sous la petite Tour , n° 71 , avantageuse pour le com
merce, à vendre et à rendre. S’adresser Hors-Château, n° 4^-

Appartenons et chambres garnies à louer , Marché-Neuf, 
numéro 728.

A vendre un corps do ferme situé au bois de St-Gilles , p™s 
Liège, consistant en maison d’habitation , grange, étable, four
nil, jardin , terres , prairies , houblonnière et un petit bois, >'e 
formant qu’un ensemble et de la contenance de 5 bouniers 75 per
ches 44 aunes carrées desP.-B. S’adresser au notaire ParmeNtieb, 
place de la Comédie.

A louer pour mars prochain, une ferme, près de Liege, 
commune de Herstal, réunissant, terres , prairies et jardin 
légumier. S’adresser rue Hors-Château , n°22i.

A vendre an tuyau tout neuf en fer coulé, d’environ 
aunes et demie P.-B. de longueur sur environ 17 centiauntf 
P.-B. de diamètre intérieur. S’adresser rue Saint-Jeau-en-Isle, 
11“. 766. _________ ___^

Â louer de suite une belle et bonne cave,au n° 653, rue d A may 
S’y adresser.

%* A louer un quartier de maître, avec remise et écuriei> 
on le désire , ayant la vue. et la jouissance d’un jardin au cet 
tre de la ville. S’adresser au bureau de cette feuille.

VENTE DE COUPES DE BOIS.
Lundi 5 décembre prochain , vers dix heures du mat,!1 

de Blier , domicilié au château de Durbny, district de Mai 
grand-duché de Luxembourg , administrateur des propiie‘ 
son excellence le duc d’Ursel , grand-maître de la maison 1 
reine des Pays-Bas , etc.,-exposera en vente publique au 
offrant et dernier enchérisseur, les coupes de bois ci aPies 
signées de l’ordinaire 1825 ; savoir ; ,

i° Celle du bois dit du pays , conteuau 
bouniers des P.-B. divisée en sept pul 
essence , chêne et hêtre.
2° — Du bois dit Grandmout,
3“ — Du bois de Viné,
4“ — Du bois d’Attrain ,
5° — Du bois d’Aire , ulj(

La vente aura lieu à Durbuy, à crédit moyennant

Liège , imprimerie de H. L tes al ,éditeur du journal, rue Souverain-Pont, n° 3 30.


